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Vue de l’ensemble de l’encouragement du sport de la Confédération 

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV) 

  

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Madame, Monsieur, 

 

Le PEV vous remercie de l’opportunité de prendre position sur le projet présenté relatif à l’encouragement 

du sport de la Confédération.  

Le sport est important pour toutes les générations, physiquement, psychiquement et socialement et le PEV 

reconnaît son importance. Il souhaite que la pratique sportive se répande autant au niveau du sport popu-

laire que du sport d’élite. Le projet présenté avec ses mesures et les besoins financiers est explicite et re-

lève également les éventuels problèmes budgétaires de la Confédération ainsi que les besoins de priorisa-

tion. La promotion du sport populaire et auprès des enfants est la base du sport d’élite et devrait être sou-

tenue de manière particulière.  

Le PEV soutient les mesures de promotion du sport suisse et répond volontiers aux questions soumises : 

1. Contexte 

En matière d’état des lieux, le PEV vous remercie pour le travail accompli et ne relève aucune la-

cune flagrante. 

2. Sport populaire , relève et sport d’élite – priorités  

En matière de priorité, bien que chaque domaine présenté soit important, le PEV estime que de 

promouvoir le sport auprès des enfants est essentiel afin de leur donner le goût du sport et prépa-

rer ainsi le terrain pour le sport d’élite. Il est en outre important d’investir dans la formation des 

jeunes adultes afin de leur permettre d’encadrer les enfants de manière adéquate, notamment par 

les formations J+S et le soutien aux camps scolaires.  

3. Infrastructures 

La rénovation des infrastructures est importante. Là aussi, bien que notant que cela est nécessaire 

sur les deux sites, si une priorisation devait être faite, le PEV privilégierait les infrastructures du 

centre sportif de la jeunesse.   
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4. Marge de manœuvre financière – priorisation  

Si un choix devait être fait pour des raisons budgétaires, le PEV mettrait l’accent sur le sport popu-

laire et la relève et privilégierait le développement des infrastructures existantes de Macolin et Te-

nero  plutôt que  d’investir dans un nouveau centre de sports de neige, qui serait néanmoins le 

bienvenu.  

 

Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Monsieur le Conseiller fédé-

ral, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

Marianne Streiff Joel Blunier  

Présidente Secrétaire général 


